
COMMUNE DE KERGLOFF

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI   2018   à 18H30

PROCES VERBAL  DE SEANCE

Le trente mai  deux mil dix huit à dix-huit heures trente minutes, se sont réunis sous la présidence de Monsieur

Pierrot BELLEGUIC:

Secrétaire de séance :  Siméon LE BAIL 

Date de convoca$on : 25 mai 2018

Délibéra!on 2018-53 : Travaux d’extension du réseau d’eau 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre des travaux de viabilisa$on des lo$ssements 

de Sainte Agnès et Route du Hartz, la desserte en eau potable est actuellement insuffisante et qu’il est néces-

saire de réaliser des travaux d’extension du réseau.

Le montant des travaux d’extension des travaux à la charge du service d’eau est es$mé à : 

-10 700 € HT pour le lo$ssement Route du Hartz

-22 205 € HT pour le lo$ssement de Sainte Agnès

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, APPROUVE le projet d’extension des réseaux de 

l’eau potable. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget annexe eau.

Délibéra!on  2018-54 :  Renouvellement  de  la  conven!on  d’ini!a!on  à  la  langue  bretonne  avec  le

Département du Finistère

Monsieur le Maire propose de renouveler la conven$on d’ini$a$on à la langue bretonne entre la commune et le

Département du Finistère.   Monsieur le Maire propose d’augmenter le nombre d’heures à la rentrée prochaine

(deux heures par semaine perme;ant de répar$r les 39 enfants (de la maternelle au ce1)  en 2 groupes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, AUTORISE Monsieur le Maire à renouveler la 

conven$on d’ini$a$on à la langue bretonne avec le Département du Finistère pour l’année scolaire 2018-2019 

pour un montant de 1 199.40€.

Délibéra!on 2018-55 : Tarifs d’occupa!on temporaire du domaine public

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a été saisi d’une demande de permis de sta$onnement

pour l’installa$on d’un commerce ambulant de pizza le vendredi sur le parking du Bonnet Rouge. La délivrance

du permis de sta$onnement relève du pouvoir de police du Maire. Cependant, il appar$ent au conseil municipal

de fixer le tarif des redevances pour occupa$on temporaire du domaine public.

Après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal,  à  l’unanimité,  DECIDE  d’ins$tuer  les  tarifs  suivants  pour

l’occupa$on temporaire du domaine public par les commerces ambulants : 

-une somme de 5€ par jour pour une occupa$on occasionnelle

-un forfait de 10€/ mois pour une occupa$on régulière 1 fois/semaine

Délibéra!on 2018-56 : Avis sur le projet d’extension de l’élevage porcin de l’EARL Le Lann à Cléden-Poher

L’avis du conseil municipal est sollicité dans le cadre du projet d’extension de l’élevage porcin de l’EARL Le Lann 

à CLéden Poher.  L’enquête publique s’est déroulée du 23 avril 2018 au 23 mai 2018.

Suite à un départ en retraite, l’EARL Le Lann souhaite développer son élevage porcin et diminuer son élevage de 

vaches allaitantes. Actuellement, l’EARL bénéficie d’une autorisa$on pour:

-242 reproducteurs

-1280 places de post-sevrage



- 1990 places de porcs charcu$ers

- 52 vaches allaitantes

La demande d’autorisa$on porte sur une augmenta$on de 28 reproducteurs 170 places de post-sevrage et 410 

places d’engraissement supplémentaires. L’élevage de vaches allaitantes passerait de 52 à 15.  Ce projet s’ac-

compagne de la construc$on d’une porcherie d’engraissement de 624 places et d’une op$misa$on du parc bâ$-

ment existant (mise en place d’un système de lavage d’air, installa$on d’une pompe à chaleur sur ce dernier qui 

perme;ra de chauffer les bâ$ments post sevrages et installa$on d’une couverture sur les fosses de récep$on de

lisier brut)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, EMET un avis favorable au projet d’extension de 

l’élevage porcin de l’EARL Le Lann à CLéden Poher

Délibéra!on 2018-57 : Avis sur le projet d’extension de l’élevage avicole de la SCEA Cozic Baron au lieu-dit

Leinzac’h à Landelau avec mise à jour du plan des déjec!ons par épandage

L’avis du conseil municipal est sollicité dans le cadre du projet d’extension de l’élevage avicole de la SCEA Cozic

Baron au lieu-dit Leinzac’h à Landelau avec mise à jour du plan des déjec$ons par épandage. L’enquête publique

s’est déroulée du 23 avril 2018 au 25 mai 2018.

La demande d’autorisa$on porte sur  une augmenta$on du cheptel qui passe de 33600 à  118400 emplace-

ments. Ce projet s’accompagne de la mise à jour du plan d’épandage des déjec$ons et de la construc$on d’un

poulailler avec mise en place d’une fosse de récupéra$on des eaux résiduaires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  EMET un avis favorable  au projet d’extension de

l’élevage avicole de la SCEA Cozic Baron au lieu-dit Leinzac’h à Landelau avec mise à jour du plan des déjec$ons

par épandage

Délibéra!on 2018-58 : Compte rendu des décisions du Maire 

Monsieur le maire rend compte des décisions prises en vertu de la déléga$on : 

- signature d’un  devis pour le  ravalement pour la salle « Le Bonnet Rouge », des  peinture intérieures et 

menuiseries extérieures de l’école maternelle et  des menuiseries extérieures de la façade  arrière de la 

mairie par l’entreprise Disserbo pour un montant total de 24915.84€ 

- signature d’un devis pour la pose d’un garde corps et de 4 échelles afin de sécuriser l’accès à la toiture-

terrasse de la salle « Le Bonnet Rouge » par la société Art Camp pour un montant de 8 934€ ht 

- signature d’un devis pour la fourniture de stores et rideaux à l’école  par la sarl E.C.S pour un montant de

1 442.80€ ht

Le Conseil Municipal prend acte des décisions.

Informa!ons diverses

- La consulta$on pour le marché de travaux pour la viabilisa$on  des lo$ssements communaux est en

cours. La date limite de récep$on des offres a été fixé au 20 juin 

- La  Fédéra$on  Française  de  Cyclisme  propose  un  partenariat  « allégé »,  faut  de  pouvoir  me;re  à

disposi$on un référent BMX dans l’immédiat pour un montant de 1000€ TTC

- Le prochain conseil municipal est prévu le mercredi 27 juin à 18h30.

Bon pour transmission et affichage le 31/05/2018,

Le Maire, Pierrot BELLEGUIC


